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Commission Permanente du 
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CONVENTIONS RELATIVES AU CONSERVATOIRE BOTANIQUE D'ALSACE 
 

 

Résumé : Il vous est proposé de valider les termes de  la nouvelle convention constitutive du 
Conservatoire Botanique d’Alsace (CBA) ainsi que la Convention triennale 
bilatérale à passer entre le CBA et notre collectivité et d’autoriser le Président à les 
signer. 

 

 
 
Le Conservatoire Botanique d’Alsace (CBA) est un Groupement d’Intérêt Public (GIP) créé 
en 2010, dont le Département du Haut-Rhin est membre au même titre que les autres 
collectivités territoriales alsaciennes. 
 
Des modifications législatives et réglementaires du statut général des GIP ont nécessité un 
toilettage de la convention constitutive du CBA. Il en résulte une nouvelle convention, 
validée par l’assemblée générale du GIP en novembre 2015 et présentement soumise à votre 
approbation. 
 
Il est précisé, d’une part, que les modifications proposées n’impactent ni l’objet du GIP, ni 
les contributions financières de ses membres et, d’autre part, que la version soumise à votre 
approbation à fait l’objet d’une rédaction conjointe des services juridiques des trois 
collectivités alsaciennes. 
 
Parallèlement à la nouvelle convention constitutive du CBA, une convention bilatérale 
triennale est soumise à votre approbation pour la période 2016-2018. Cette convention 
définit les interventions du CBA effectuées en coopération avec notre collectivité au regard 
de notre participation qui sera arrêtée après le vote du Budget Primitif 2016. Les montants 
programmés sont : en fonctionnement 5 950 € par an à partir de 2016, soit une diminution 
de 25,6 % par rapport à 2015, et en investissement 8 850 €. Le Département du Bas-Rhin 
s’engage dans les mêmes conditions mais pour des montants plus élevés (26 000 €).  
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Enfin, l’engagement financier annuel correspondant fera l’objet, comme par le passé, d’un 
vote spécifique après adoption du Budget Primitif. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer et m’autoriser à signer les conventions 
correspondantes ci-jointes. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Eric STRAUMANN 


